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Les collectivités  

https://cartes.hautsdefrance.fr/ 

Départements/Région 

Compétence Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) 



Les collectivités  

https://cartes.hautsdefrance.fr/ 

Intercommunalités 

Compétences :  
Urbanisme 
GEMAPI 
 

Compétences :  
Urbanisme 
GEMAPI (compétence confiée SMBS) 
 



Les collectivités  

Géoportail 

Communes 

Berck 

Groffliers Waben 

Conchil le 
Temple 

Quend 
Fort 
Mahon 

6 Communes adjacentes à 
la baie  

 
Compétence 
Urbanisme 

Gestion des espaces 
communaux  

 
 

Offices du Tourisme 
Berck 

Fort Mahon 
Quend 



Le Conservatoire du Littoral 

Depuis 1975 
Etablissement public 
 
Acquisition des espaces pour aider 
à leur conservation et limiter 
l’urbanisation et ses dérives 
 
Mise en place de partenariats pour 
la bonne gestion et la conservation 
de leurs sites 



Baie d’Authie rive Nord Berck, Groffliers 
218ha 
1986 
Eden 62 

Le Conservatoire du Littoral 

Baie d’Authie rive Sud 

Dunes de l’Authie 

Fort Mahon 
18ha 
1981 
SMBS GLP 

Fort Mahon 
168ha 
1982 
SMBS GLP 

Géoportail 



Les gestionnaires 

• Aide à la maîtrise d’ouvrage 
• Gestion du trait de cote  
• Préservation et valorisation milieux naturels 
• Gestion des équipements touristiques 
• Animation Label Grand Site de France 

• Gestion des ENS 62 (suivis, plan de gestion) 
• Information et surveillance 
• Aménagement/Valorisation des espaces 
• Sensibilisation/ Tous publics, collèges, écoles 



Les parcs 

Géoportail 

Géoportail 

PNR Baie de Somme Picardie Maritime 
Elaboration du SCOT Baie de Somme 3 Vallées, 
accompagnement projet de territoire, 
sensibilisation, charte et urbanisme 

Parc Naturel Marin des Estuaires 
Picards et de la Mer d'Opale (OFB) 
Sensibilisation (pêche), Police de 
l’environnement, amélioration de la 
connaissance 



Les usagers  

Pêcheurs  

Chasseurs 

Agriculteurs Association des 
chasseurs maritimes de 

l’Authie Nord 

Association de chasse 
maritimes de la baie 

d’Authie Sud 

Tourisme Habitants/Riverains 
Résidences principales 

et secondaires  
SOS Baie d’Authie 

Randonnée, cyclotourisme, sports 
nautiques, char à voile, tourisme 
équestre … 

Cultures et élevages 
Conchyculture  

Professionnels et amateurs,  
A pied et en mer 
Associations 

Fédé - Bail de chasse sur DPM 
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Eaux et milieux naturels 

Espaces Naturels 
Sensibles 

Politique départementale (1985)  

2 Objectifs  
• Préserver la qualité des sites, des paysages, 

des milieux naturels; 
• Etre aménagés pour être ouverts au public. 

Acquisition via  Outil juridique : droit de préemption 

Outil contractuel : conventions de gestion 

Outil financier  



Eaux et milieux naturels 

La Foraine d’Authie, la voix du Nord 

La Foraine d’Authie, Espace Naturel Sensible (62) 

Série de plans d’eau réaménagés 
en sites à vocation 
ornithologique  

57ha 

Espaces Naturels 
Sensibles 

Conseil départemental 62 
Eden 62 



Baie d’Authie rive Nord Berck, Groffliers 
218ha 
1986 
Eden 62 

Baie d’Authie rive Sud 

Dunes de l’Authie 

Fort Mahon 
18ha 
1981 
SMBS GLP 

Fort Mahon 
168ha 
1982 
SMBS GLP 

Géoportail 

Eaux et milieux naturels 



Natura 2000 

Eaux et milieux naturels 

Structure animatrice du DOCOB (Document d’Objectif) 
 
DOCOB = état initial de conservation du site, objectifs de développement 
durable du site, propositions de mesures permettant de les atteindre, 
procédures de suivi et d’évaluation de ces mesures 

Réseau européen d’espaces 
naturels à forts enjeux de 

conservation 

Directive Oiseaux 
ZPS  

Directive Habitats faune flore  
ZSC  



Natura 2000 
Directive Habitats 

Directive Oiseaux 

Géoportail 
Géoportail 

ZPS Estuaires picards : 
Baie de Somme et 
d'Authie 1991 

Eaux et milieux naturels 

Estuaires et littoral 
picards (baies de Somme 
et d'Authie) 2010 

SMBS  
Structure 

animatrice du 
DOCOB 



RAMSAR 

Géoportail 

Eaux et milieux naturels 

Convention de RAMSAR : Traité 
international signé en 86 par la France 
 
50 sites en Métropole et Outre mer 
 
Conserver la valeur exceptionnelle du site, 
mobilisation des acteurs, établir et mettre 
en œuvre un plan de gestion, s’inscrire 
dans une démarche de développement 
durable, prévoir un système de gestion et 
de contrôle  
 

RAMSAR Baie de Somme (1998) 
19 090ha 
Gestion SMBS 



Eaux et milieux naturels 

Grand Site de France 
Labellisation 2018-2023 (6ans) SMBS 

 
• le respect de "l'esprit des lieux" propre 

à chaque site, 
 

• une fonction majeure d'accueil du 
public et de pédagogie, 
 

• la fréquentation doit être maîtrisée et 
gérée, 
 

• les habitants doivent être associés aux 
projets et à la vie du Grand Site, 
 

• les retombées économiques du projet 
doivent bénéficier à l'ensemble du 
territoire et à sa région 



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  

Ils fixent pour six ans les orientations qui 
permettent d'atteindre les objectifs attendus 
en matière de "bon état des eaux".  
 
Ils sont au nombre de 12, un pour chaque 
"bassin" de la France métropolitaine et 
d'outre-mer. 
 
SDAGE Artois Picardie  
(Approuvé par Comité de Bassin) 

Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

Découlent de la Directive Cadre Eau (2000)  



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  
Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

ENJEUX 
• la biodiversité et les milieux aquatiques 
• La protection de la ressource pour l’alimentation en eau potable 
• La prévention contre les inondations 
• La protection du milieu marin 
• La mise en œuvre de politiques publiques cohérentes 

Le Sdage 2016-2021 fixe un objectif d’atteinte de bon état 
écologique des eaux superficielles (cours d’eau, plans 
d’eau, eaux littorales) de 33% en 2021 (50% en 2027) 



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  
Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  
Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

- Etats des cours d’eau, 
- Délimitation des bassins 

hydrographiques,  
- Evaluation de la qualité 

de l’eau, 
- Enjeux poissons 

migrateurs, 
- Captages, 
- Carto zones humides, 
- Bon état quantitatif, 
- Potentiel du bon état des 

cours d’eau…. 



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  
Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 



Eaux et milieux naturels 

SDAGE  
Schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

Plus d’informations sur la consultation 
publique : www.agissonspourleau.fr 

http://www.agissonspourleau.fr/


Eaux et milieux naturels 

SAGE 
Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau 
(SAGE) 

Déclinaison locale du SDAGE à l’échelle d’un 
bassin hydrographique ou nappe. 

• il précise les objectifs de qualité et quantité du 
SDAGE, en tenant compte des spécificités du 
territoire, 

• il énonce des priorités d’actions (Plan 
d’aménagement et de gestion durable PAGD) 

• il édicte des règles particulières d’usage (Règlement) 

Structure porteuse du SAGE de L’Authie et 
animatrice de la CLE (Commission locale de l’eau) 



Eaux et milieux naturels 

SAGE 
Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau 
(SAGE) 

La réunion d’installation de la 
Commission Locale de l’Eau de 
l’Authie a eu lieu mardi 11 mai 2021 



Eaux et milieux naturels 

SAGE CANCHE 



Eaux et milieux naturels 

SAGE CANCHE 



Eaux et milieux naturels 

SAGE CANCHE 

- Compétence entretien, 
- Planification de l’espace,  
- Sites naturels protégés,  
- Loisirs liés à l’eau,  
- Continuité écologique,  
- Risque Inondation,  
- Potentiel 

hydroélectrique, 
- Actions préventions … 



Eaux et milieux naturels 

GEMAPI 
La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une 
compétence confiée aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération, communautés de communes) depuis le 1er janvier 
2018.  
 
Compétence devenue obligatoire 

Devenu EPAGE  (Établissement Public 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 

A confié la compétence Partage la compétence avec 



Eaux et milieux naturels 

GEMAPI 
Actions GEMAPI inscrites au code de l’environnement 



Eaux et milieux naturels 

GEMAPI 
Actions GEMAPI inscrites au code de l’environnement 
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Gestion des risques  

PAPI 

DICRIM 

PPR 

PPRI 

PPRL 

PCS 



Gestion des risques   
Directive inondation 



Gestion des risques  

EPRI 

• Evaluation préliminaire des risques (EPRI) : état des lieux de l’exposition des 
enjeux (santé humaine, activité économique, patrimoine culturel, environnement) 
aux risques d’inondation sur chaque grand district hydrographique. 

TRI 

• L’EPRI conduit au choix des territoires à risques importants d’inondation (TRI) 

• Cartographie des surfaces inondables et des risques d’inondation sur les Territoire 
Importants d’Inondation (TRI) 

PGRI 

• Le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est un outil stratégique qui 
définit à l’échelle de chaque grand bassin (district hydrographique) les priorités en 
matière de gestion des risques d’inondation. 

 
Stratégie Nationale de Gestion du Risque 
Inondation  



Gestion des risques   
PGRI 

 
http://www.hauts-de-
france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/no
tice_de_consultation_vf242
21.pdf  



Gestion des risques   
PGRI 



Gestion des risques   
PAPI 

Promouvoir une gestion intégrée des 
risques d’inondation afin d’en réduire les 
conséquences dommageables sur les 
territoires, les habitations, les biens et les 
activités. 

Outil de contractualisation (Convention 
pluriannuelle) entre l’État et les collectivités 
territoriales 

Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI)   

2002 



Gestion des risques   
PAPI 

 

Le PAPI Bresle, Somme, Authie 
 
En 2011, après la Xynthia et à la demande de 
l’Etat, le Syndicat Mixte Baie de Somme – 
Grand Littoral Picard (SMBSGLP) et la CA2BM 
ont engagé une démarche visant à établir un 
PAPI. 
 
2015 : dépôt en juin du PAPI complet pour 
instruction auprès des services de la Préfecture 
et de la DREAL Picardie et labélisation en 
novembre par la Commission Mixte Inondation.  



Gestion des risques   
PAPI 

PAPI Littoral des estuaires 
Bresle Somme Authie 
2016-2021  

Démarche 
concertée 



Gestion des risques   
PAPI 

 
 
 
Axe 1 : l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ;  
 
Axe 2 : la surveillance, la prévision des crues et des inondations ;  
 
Axe 3 : l’alerte et la gestion de crise ;  
 
Axe 4 : la prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ;  
 
Axe 5 : les actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ;  
 
Axe 6 : le ralentissement des écoulements ; 
 
 Axe 7 : la gestion des ouvrages de protection hydrauliques.  

Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations 
(PAPI)   



Gestion des risques   
PAPI 

Axes opérationnels 
3 types de risques  

Inondations, 
Eboulement,  

Erosion 



Gestion des risques   
PPRN 

Préfet de département 
DDTM 



Gestion des risques   
PPRN 



Gestion des risques   
PPRN 

Aléa à horizon 2100 



Gestion des risques   
PPRN 



Gestion des risques  

Document Organisationnel 

Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) 

 
Les communes ayant un PPR approuvé ont 
obligation d'élaborer un PCS dans un délai de 
2 ans. Ces documents doivent être mis à jour 
tous les 5 ans.  

• Détermine les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des 
personnes,  

• fixe l'organisation nécessaire à la 
diffusion de l'alerte et des consignes de 
sécurité,  

• recense les moyens disponibles  



Gestion des risques  

Document Organisationnel 

Plan Orsec (Préfet) 

 
Le plan Orsec départemental, détermine l'organisation générale des secours et recense 
l'ensemble des moyens publics et privés susceptibles d'être mis en œuvre.(dispositions 
générales applicables en toute circonstance et des dispositions propres à certains risques 
particuliers). 
 
Le plan Orsec de zone est mis en œuvre en cas de catastrophe affectant deux départements 
au moins de la zone de défense ou rendant nécessaire la mise en œuvre de moyens 
dépassant le cadre départemental.  
 
Le plan Orsec maritime décline ces principes aux risques existant en mer.  



Gestion des risques  

Document préventif 

DDRM  
Dossier Départemental sur les Risques 
Majeurs  

 
cartographie des risques, description de la 
nature des risques, des événements 
historiques… 
 
Il fixe également la liste des risques majeurs 
existants sur chaque commune. 



Gestion des risques  

Document préventif 

DICRIM  
Document d’information communal sur les risques majeurs (Maire) 



Gestion des risques  

Document préventif 

IAL, Information Acquéreur Locataire 

 
Depuis juin 2006, l'Information Acquéreur Locataire oblige les 
vendeur/bailleur de biens immobiliers (bâtis ou non bâtis) 
d'informer les acquéreurs/locataires :  
 
• sur la localisation du bien au regard du zonage sismique 

et/ou d'un plan de prévention des risques (PPR),  
• de toute indemnisation de sinistre consécutive à un 

évènement reconnu comme catastrophe naturelle  
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Urbanisme 

SRADDET 



Urbanisme 

Source : AULA « note de synthèse 
Articulation entre les documents 
d’urbanisme et de gestion de l’eau et des 
risques inondation »  

SRADDET – Schéma Régional d’Aménagement de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires :  
Document définissant les grandes orientations 
d’aménagement et de développement de la région à moyen 
et long termes, il intègre de nombreux documents et 
schémas. Lien de compatibilité avec le SDAGE et le PGRI ;  
 
SCoT – Schéma de Cohérence Territoriale  
A l’échelle d’EPCI ou de Syndicat, document intégrateur qui 
permet de définir l’équilibre entre les choix politiques de 
protection et de développement. Niveau de compatibilité 
avec le SAGE, le SDAGE, le PGRI et le SRADDET ;  
 
PLU(I) : Plan Local d’Urbanisme  
Echelle communale ou Intercommunale, il va définir à la 
parcelle les règles d’urbanisation et de protection. 
Compatibilité avec le SCoT  



Urbanisme 

 
Tempête Xynthia de 2010   une évolution du code de l’urbanisme en 2016 avec 
    l'entrée en vigueur de la loi pour l’économie bleue 
    (n° 2016-816 du 20 juin 2016). 
 
Les documents d'urbanisme doivent maintenant tenir compte de l'existence de risques 
littoraux et notamment de ceux liés à la submersion marine. (avant la loi littoral n’abordait 
ce sujet que de manière indirecte, en limitant l’urbanisation en front de mer)  

Responsabilité de la commune le risque de 
submersion n’est pas suffisamment pris en 

compte 



Urbanisme 
SCOT 

Evaluation à 6 ans, durée de 20 ans 
 
SCOT Baie de Somme 3 vallées  
PNR Baie de Somme 3 vallées  
 
 
SCOT du Pays maritime et rural du 
Montreuillois  
Syndicat Mixte du SCoT du Pays maritime 
et rural du Montreuillois  
 



Urbanisme 
SCOT 

Evaluation à 6 ans, durée de 20 ans 
 
SCOT Baie de Somme 3 vallées  
PNR Baie de Somme 3 vallées  
 
 
SCOT du Pays maritime et rural du 
Montreuillois  
Syndicat Mixte du SCoT du Pays maritime 
et rural du Montreuillois  
 



Urbanisme 
PLU 

C’est ensuite le PLU qui va fixer des règles prescriptives précises :  
-Plan de zonage : les zones urbanisées et à urbaniser et les zones naturelles  
-Règlement : règles d’urbanisation à respecter.  
 
Pas de révision si pas de souhait de la commune où obligation via modification 
d’un document amont   
 
Exemple de règles :  
-Interdiction des niveaux souterrains ou obligation de création d’un accès au toit;  
-Obligation de créer un niveau refuge;  
-Obligation de surélever le premier niveau de plancher  
-Interdire les logements en rez-de-chaussée  
-Imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées  



Urbanisme 
PLU 


